
Résolution présentée par la délégation du Salvador 
 
Thème Droits politiques et sociaux 
 
Concerne Rétablir la sûreté par la formation disciplinaire et la réhabilitation des populations à 

risque de violence 
 
L’Assemblée Générale, 
 
Sachant que la criminalité organisée et la violence masculine représentent une menace directe 

pour la sécurité et la dignité des femmes, les statistiques mondiales montrant que les 
féminicides sont généralement commis par des jeunes hommes âgés entre 18 et 35 
ans et que ces comportements criminels sont engendrés par des facteurs sociaux, 

 
Constatant avec fierté la baisse du nombre de féminicides au Salvador, passé de 113 en 2019 à 

27 en 2023, résultant du renforcement du système carcéral et des politiques de sécurité 
publique, 

 
Déplorant que la plupart des systèmes éducatifs manquent d’un cadre disciplinaire structuré pour 

prévenir la violence chez les jeunes hommes, tandis que des programmes combinant 
encadrement civique et formation professionnelle, comme l’a démontré l’exemple du 
Brésil, ont contribué à une diminution drastique de ces mêmes crimes, 

 
Mettant en évidence les résultats admirables de réinsertion sociale atteints par des institutions telles que le 

Service Militaire Adapté Français (SMA), avec 81,1% de réussite en 2024 et le Service 
Militaire Volontaire Français (SMV), 86%, preuve de leur efficacité dans la construction 
d’une jeunesse obéissante et engagée, 

 
Réaffirmant que la lutte contre les féminicides et la violence masculine exige non seulement la 

fermeté face au crime, mais aussi la renaissance d’un ordre social où la stabilité 
familiale redevient le pilier de la protection et de l’estime des femmes, 

 
 
Invite les États dont le taux de criminalité excède la moyenne mondiale (5.8 homicides pour 

100 000 habitants en 2023 selon l’ONUDC) à renforcer la discipline et la prévention de 
la violence en instaurant des écoles militaires visant à prévenir la violence chez les 
jeunes hommes ;  

 
 - les gouvernements à implanter des objectifs de réinsertion sous forme de défis 

éducatifs nationaux, où les anciens détenus, encadrés par des instructeurs civiques et 
militaires, affrontent des épreuves physiques, sociales et collectives destinées à tester 
leur sens de la discipline, de la responsabilité et du service à la communauté ; 

 
 - à lutter contre la criminalité par la réinsertion et non par la peur: c’est en redonnant une 

place utile à chacun que l’on protège les femmes, renforce les familles et assure une 
paix sociale et durable. 

 
 
 
 
Le texte en français fait foi. 


